
à aider le vice-roi d'Egypte dans son | 
œuvre d'abolition des anciennes capi
tulations. J';ii peine à croire quel 'ancien 
ambassadeur français, à Constantinople, 
qui a pu apprtcici la nécessité de ces 
capitulations pour protéger nos nat io
naux en Egypte, puisse se p r ê t e r a ser
vir une politique si contraire à toutes 
m>s tradit ions. Les commerçants é tran
gers, établis à Alexandrie, déclarent 
que, si les capitulations étaient abolies, 
ils quitteraient l 'Egypte, parce qu' i ls 
n 'auraient plus aucune garantie contre 
I arbi traire . Du teste, on peut lire dans 
la Décentralisation Au 10 janvier, une 
lettre t rès-remarquable sur cetle ques 
tion. Le principal ministre du vice-roi, 
.Nubar-l 'acba, est venu à Paris et à \ er-
saiUes, pour rendre le gouvernement 
et nos représentants favorables à cette 
réforme judiciaire , qui livrerait nos 
nationaux à la complète discrétion des 
autori tés musulmanes . 

Est-ce que nous sommes revenus aux 
sinistres financiers qui se multipliaient 
t ous l 'Empire ? On parlait aujourd 'hui , 
à la Bourse, de deux autres de ces sinis
t res . Les scellés ont été apposés, cette 
nui t , dans les bureaux de deux sociétés 
financières dont les directeurs et les 
pr incipaux employés auraient été 
a r rê tés . 

P. S. — Les manifestations bonapar 
tistes pour le service • de .Napoléon I I I 
se sont passées, ce matin, avec ca lme. 
Ce service a eu lieu dans huit églises; 
les assistants n'ont été un peu nombreux 
que dans Si-Augustin et Ste-Cloli lde. 
Eu sortant de St-Augustin, les bonapar 
tistes ont fait une ovation à MM. de 
Lassagnoc père et fils. 

DE S A I N ' T - C I I K K O N . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 22 janvier. 

La s-.'ance est ouverte à deux heures 4 a 
minutes. 

Adoption du procès-verbal. 
L'ordre »lu jour appelle la discussion du 

projet relatif au travail des tufants et des 
femmes dans les manufactures. 

M.Lein*«>iil accepte le piiucipe général 
du projet, mais il aurait quelques desiderata 
à formuler sur la question d'application. La 
loi de 1811 laissait de coté les établissements 
ayant moins de 20 ouvriers, 1"; projet actuel 
les vise,il y a progrès, mieux, mais ou devrait 
aussi atteindra les enfants travaillant dans 
les ateliers de famille; il voudrait ensuite 
fixer à 13 ans le minimum d'âge à partir 
duquel le travail de l'enfant ue seia pas 
limité. 

. 1 1 . T a l i o n rapporteur, répond que M. 
Leureut s'est p^ut-ètre trop préoccupé de la 
situation spéciale du département du Nord, 
et pas ass z des autres départements. 

Le rapporteur n'admet pas que le législa
teur intervienne comme le voudrait 31- Leu-
rent entre le père et l'enfant. Celle ingérence 
serait déplorable. Quant à la question du 
mineur d'âge, le rapporteur maintient contre 
le système de M. Leureut c lui de U com
mission, il préfère au terme de 12 ans celui 
de lu. d'accord en cela avec la plupart des 
Chambres de commère?. 

.11. fo iv l ï i ' i * reconnaît que les rédacteurs 
du projet ont cédé à une inspiration louable 
mais i! est de l'avis de If. Leureut en ec qui 
conc-rue le minimum d'Age, car il faut lais
ser à l'enfant le tempe de parfaire son édu
cation. 

M.« lo i ihe r t . au t eu r de la proposition pri
mitive, appuie les raisons développées par 
le rapporteur de la commission. 

auteur d'un contre-Dix 

jet, demande que les enfants de 13 à 16 ans 
ne nuis*ent être employés a un travail ae 
plus de |Q heures par jour. 

1H. I t v n o i t «t'.%»!T redoute que la loi ne 
soit pas a;plicnhle à toutes les industries. 

!•§. T s t l l o u , îappoiteur.s'étonne de l'op
position l'aile au pu «jet. 

La discussion générale est close. 
M . T l i é o p b i l e R o u i w r l . sur l'article 

1er, présente uu amendement visant, outre 
les industries insalubres.le travail des mi
neurs des deux sexes. 

La commission repousse cet amendement. 
Demain sui te de la discussion. 
La séance est levée à ii b. '.'>!>. 
P.ri — La commise] n des Trente,par 19 

voix contre, 9 a décidé de ne pas entendre 
M. i'hiers avant qu'elle ail voté un piojet. 
Elle a voté l'article 1er avec modification de 
M. Decoges, portant que 11. Tbiers pourra 
être entendu dans la discussiou des projets 
de loi. 

L'article 2 sur les interpellations a été 
réservé. 

ROUI 
LE NORD D ; 

AI X 
FRANCE 

•l«*inalî«*i*eM giwi»»«'"»•«•••» n u <i<*Mii*>. 
— .-( HJSCItlI'TION pour donne rdes 
primes aux agents de la force publi
que, gendarme- , Bergen la de ville, 
agents de la police de sûreté , g a r d e - -
champêtres , employés de la douane 
et do l'octroi et à toutes personnes 
qui , par leurs indications, auront 
concouru à l 'arrestation des voleurs 
de déchets, de matières p remières ou 
t issus. 
La Chambre d e Commerce a cru devoir 

p rendre l'initiative de celte. meaure ,par 
tu i le des vois iu»portants et nombreux 
qui se commettent dans los établisse
ments industriels et que, facilite la 
proximité de la frontière beige. 

MM. A. Delfosse, président de la Cham
bre de Commerce, 20 fr. —Scrépel-Roussel, 
vice président,"ii fr. —*i . Wattinne, mem
bre. 20 fr. — II. Mathon, id.. 20 fr. — 
J.Delattre, id.. • • fr. — F. Roussel, id., 
20 fr. — A Vinchon, id., 20 fr. — T h . 
Funck, id., 20 fr. — Toulemoude-Nollet, 
id., 21' fr. — Molte-Bossul, id. — 20 fr. — 
Louis Voreux, id . 20.— Louis Lefrbvre, 
id., 20 fr. — A Famechon, négociant, 2n 
fr. — Scrépel-Louage, id., 20 fr. — Allart-
Uouss:au père fils et C", peigueurs tilateurs, 
"20 fr. — Louis Scrépel-Chrétien, lilateur de 
laines, 10 fr. — Motte et Meillassoux, 
teinturiers, lu fr. — Alfred Motte et O , 
id., in fr. — Emile Serrure et C"', tilateurs 
de laines 20 fr. — Lepoutre ètC**, fabricants, 
20 fr.— Dillies frètes, id., 20 fr. — A . 
Hariucouck, id., lu fr. — L. et L. Florin, 
id.,20 fr — Galpiu et Yermy'ien. négociants, 
20 fr. — Dcbuvne-Lemahieu, filateur de 
laines, lu fr. — L. llubei t et C'0, peigueurs 
de laines, lu fr. — Ldoaard Pcrrier,filaîeur, 
10 fr. — Bossut père et fils, négociants, 20 
fr. - Plateau et Decottignies. fabricants, lu 
f . — Lmil • Bulteau, id , lu IV.— Yeimer-
Dalaoulre fils, id.. 10 fr. — A. Droulerc, id., 
lu IV. — Henri Prouvost, id., lu fr. — 
Paul Defrenne, id., 10 fr. — César Trulfaut 
et i. '. i l . . 5fr. — C!i. Dubar, id., 20 fr. 
Therin el C*, id., 20 fr. — Ad. Catleau, 
id.. 20 fr. — Lepoutre-Pollet, id., 10 fr. — 
Héqui laid Cuiguel el Bellon,négociants, 10 
fr. — Baulégiiy Defrenne, fabiicanl. 5 fr.— 
J . Bounet, id., 20 fr. — Pierre Catleau. 
id.. Su fr. Lang frères et Ulmo,négociants, 
10 IV. — Semet Derrevaux» fabricant, ii fr. 
— Mourmant frères, négociants, ;'• fr. — 
Mullie. Lloi. fabricant. 20 fr. — Jh. Pollet 
et lil-, id. ,20 fr. - - Joseph Watine, id., 

— Mémux et Marsy.'id.. lu fr .— 
L. Moielleet Dervaux, i l . , lu fr. 

Dubar Delespaul, fabricaut, 20IV. —Carlos 
Nuylset Cie,fabricants, :• IV. — liouzé frères, 
fabr. '.> IV —Armand Maison, fabr., lu IV.— 
F. Réquillart fils, fabricant, 20 fr.— Des
champs-Desrousseaux, fabricant. 20 IV. — 
P . Paient bis. fabricant, lu fr. — Louis 
rierépel et fils, fabricants, 20 fr. — Jules 
Pollet et frères, fabricants, lu fr. — Louis 
Cordonnier, fabricant. 20 fr.—ILIIoll'inann. 

négociants, b fr. — Paulin Richard et Cie, j 
fabricants, 10 fr. —Louis. Dubar, fabricant, 
10 fr.—Bourbier père et fin', négociants. 40 
fr.—César Scrépel, fabricant, 20 fr. — Le-
poutre-Parent, fabricant, 20 fr. — Auguste 
Florin, fabricant. 20 fr — Vve Ileindrickx-
Dormeuil et Hls, fabricants, 20 fr.—Bayard-
Parent, fabricant, 20 fr.—A.Morel, peiaurur, 
20 fr.—A.Talon, fabricant, 10 fr. —-Julien 
Lagache, fabricant,20 fr. — Louis Quiévreux, 
teinturier. "» fr.—Duriez fils, filateur, 10 fr. 
—Valentiu frères, ("dateurs, 10 fr. — Louis 
Keekmauu,négociant, 10 fr.—Perlié père et 
fils, négociants, 29 fr. — ricrépel-L febvre, 
fabricant, 10 fr. — Bayard frères, fabricants, 
10 fr. — Lucien ^o|lel el fils, négociants, 10 
IV,—Pierre Ihowaoys, teinturier, 10 fr. — 
Lecleic [-Dupire, fabricani, 20 fr.—A. Mi-
merel et. bis, filateurs, 20 fr.— Eloy Duvil-
lier, fabricant, 21» fr. — Henri Bonuel, fahri»-
caut, 5 fr.— Gbfsquière Grimoiiprez, da 
teur, 10 fr.—Waltinue et Rébeillé,négociant, 
20 fr. -Vve Motle-Motte, tilateur, 10 fr.— 
Amédée Prouvost et Cie, peigueurs, 20 fr. 
—C. Leroux et hère, fabricants, 10 fr. — 
Browaeys de Geyter, teinturier, 10 fr. — 
Prouvot jeune, et Cie, fabricants, lu fr. — 
Piat frères, fabricants, 10 fr — Pierre Del-
porte et Cie. fabricants. 10 fr.—Bettremieux 
fils, fabricant, lu fr. — Ernoult Bayart frè
res, apprèteurs, 29 fr.—Paul Delerue, fila
îeur. 10 fr. —Louis ripel. négocia it, '.'> fr.— 
Scrépe'-Ton sain» *\ r\ .3 MViH ... in fr. 

— Ë.D>leambre, négociant, ii fr. — Delannoy-
Destombes. fabricant, 20 fr. 

Parent et Lemaire, filateurs, 20 fr. •— 
l'iberghien Duriez, négociants, 20 fr. — 
Richard Desrousseaux, fabricants, 20 fr.— 
Mazurel Fila, négociants, 2u fr. — Désiré 
Wibaux Klorin, fabricants, 2u fr. — Ré
quillart Scrépel, fabricants, 20 i'v. —Carlos 
Mazurel, négociants, 20 fr.— Desrousseaux 
Defrennes, négociants, 20 fr.— Dumortier et 
Cuiguet, Fabricants, 20 fr. —Henri Roussel 
Leçon le, fabricants. 20 fr. — Achille Del 
dalle, fabricant,20 fr. —Florimond Waltel, 
fabricants. 20 IV. — François Vanoulryve. 
ei C", fabricants, 20 fr. — Daziu-Molle, 
négociants, 20 IV. — Henry Wibaux, fabri
cants. 20 fr.— LestiennCj) Frères, négociants, 
20 fr.— E. J.Trdeuil et J. Fort, négociants, 
20 fr.— E. Réquillart, négociant, 10 fr.— 
J . Motcley, négociants, 10 fr. — M zure-
Mazure, fabricants, 20 fr. — Gaydet Père et 
Fils, teinturiers, 2Sfr. Ilannard Frères, tein
turiers, 10 fr. — Ve Louis Delattre Fils, 
fabricant, 20 fr. — Derrevaux l)el«fortrie, 
fabricant, 10 fr. — Ch. Roussel, fabricant, 
lu fr. = Réquillart el Florin, négociants, 
10 fr. 

L. Duriez et C", négociants, 10 fr. — 
Lambin Delattre, fabricaut, 10 fr. — Emile 
Roussel, teinturier, 10 fr. — IL Capron et 
C'1*, filateurs, 10 fr. — Adolphe L^clercq, 
lilateur, lu fr. — Isidore Weill, négociant, 
10 fr. — Desvigues Bayard, lilateur, 5 fr. 
— Dupisre Duhamel, fabricant, 10 fr.— 
V. Courtoise» C"**, fabricant, lu fr. — Alph. 
Bcdin, fabricaut, 10 fr. — Catteaux Leplat, 
fabricant, 10 fr.— Gilaiu Waltel, fabricaut, 
20 fr. - - Total : 2,053 

On remplace en ce moment pour la 
troisième ou quatr ième lois, une parfie 
des a rbres du boulevard de P a r i s . Il est 
probable que ce travail sera encore à 
recommencer l'an proebain, si l'on nese 
décide pas à mettre de bons et forts tu
teurs elsi lecantonnierdeservice n'exerce 
pas plus de survei l lance . 

Pourquoi continue-t-on aussi à mettre 
dos a rbres si i n i ^ i u t eu taille et en 
g r o s s e u r ? 

Puisque nous parlons du boulevard , 
disons que sur les 5,000 fr. votés pour 
son eul etien, 2 ,50ôenv i ron ont é t é d é -
pensés aux t e r rassements de la partie 
comblée de l'ancien canal. 

Liste des jurés pour les assises de février. 
Minch.:. à Est a i r e s .—Odoux , à Tour

c o i n g . — Leurent, à Tourcoing . — Mille-
Corbitt , a Douai .—Tris l ram, ù Duoker-
que.—Ai'dliuin.o Fonta ine-Notre-Dame. 
— Desmoutiers, à Viesly.— Derenly, à 
Lille.—* Robert, S X uvilly (Le Gâteau). 
— Chuci|uet, à Lille. — Danqutslain, à 
Avesnos .— Lcnglar t , à Lil le .— Duriez, 
à C raywick .— Raoult, à Es tourmel . — 
î î : ; • 11. s i. !, aLnoibe! s".ri. — Caudrel ie i , à 

•V.Hoffmann et Desmettre ; Waziers . — Gerhedoen, 

Pistai , à Lille. — Delbende, à Lille. — 
Daix, à Eouai . — Dnquesne,a Sars -Pote-
r ies . — Dutillsul, a Armenl ières . — 
D/oul'.irs-L^oju.yoijI^iHilioubaix.—llerbet, 
à Rer l ry . —Leroy, à Raisinés.—Poulier , 
à Li l le .—Bruneau, à Lieu Saint-Amand. 
— Devemy, à, Maing .— Demeesstère, à 
I lal luin. — ( I r r a r d , à Valencienncs. — 
Desurmont . à Tourco ing .— Sliévenard, 
à Curg i e s .— Basselart , Wal lers (Aves-
nesL v— Brabaot , à Lille. — Delerue, à 
Roubaix .— Devaux, à Cambrai . 

Jurés supplémen t aires. 
Bilbaul, :'* D o t a i . — .Inde, à Douai.— 

Du.^salia'i, à Douai. — Besmarofs, à 
Douai. 

On nous dU que procès-verbal a été 
d ressé , la semaine dernière ,cont re deux 
art istes de notre théât re ,pour avoir ,duns 
Orphée aux enfors^ débité aut re clio?e 
que ce qui se trouvait dans leur rote. 

Cette fanlaisie, cette cascade comme 
on dit en argot théâtral ,aurai t pu passer 
inaperçue, si. le nom d'une personne de 

I notre ville n'avait été prononcé à diver-
i ses r e p r i s e s . ! 

Un de nos concitoyens, M. Belambre-
Longuc/pée, est venu nous montrer ce 

: matin des hannetons t rouvés dans son 
| ja rd in do lu rue des F leu r s . 

Des hannetons , le 2ll janvier, dans le 
! dépar tement du Nord ! Si cela indique 
j une température exceptionnelle, cela 
j montre aussi que les insectes surtout les 

coléoptères pen t imères , ce fléau de la 
| v egé ta ! i o n, se. i o n i n o m b r c u x ce l te année. 
i Avis aux cul t iva teurs e t aux j a rd in i e r s . 

La douceur exceptionnelle de notre 
! biver met toujours martel en tète à une 
i foule de bonnes gens qui ont la manie 
| de s ' inquiéter à tout propos. A les en-
! tendre , on croirait que . j ama i son n'a vu 

pareil phénomène el que , puisque les 
| froids rigoureux n'ont pas voulu donner 
I en temps normal, ils voudront nécessai-
i rement se faire sentir au moment eu la 

nature aura besoin de chaleur . Il laut 
bien le dire , ces préoccupations ne sont 
pas toujours désintéressées ; après les 
semis d 'automne noyés, après les gra ins 
poussés dans les meules laissées dans 
les champs inondées, ce qui forcément 
a diminué la quant i té de grain su r la
quelle on croyait pouvoir compter , ou 
voudrai t encore faire croise que les se-
maillesdu pr intemps pourraient bien être 
fortement aventurées , sinon tout à fut 
compromises . Bar là, on amènerai t un 
renchérissement de la marchandise , et 
on réaliserait quelques petits profits aux 
dépens des cult ivateurs trop crédules 
ou faciles à a larmer . 

Eh bien, sans avoir la prétention 
; d 'être prophôle f il faut bien qu'on sache 

que ce qui se passera probablement s'est 
déjà vu plusieurs fois, et notamment il 
y a une quaranta ine d 'années . L 'hiver 
de 1833-1834 a été fort doux, ce qui 
n 'empêcha nullement l 'année de 1834 
d'être d 'une fertilité prodigieuse. En Al-

j iemague, Tannée 1834 est restée fameuse 
| par sa récolte de vin qui lut remarqua-
| ble par la qualité comme par la q u a n -
I tilé. Il y eut aussi une moisson extrè-
! mement abondan lede céréales, e t toutes 
j les cu l tures , favorisées par une saison 
i précoce, s 'achevèrent un mois plus tôt 
i qu'a l 'ordinaire. Les fourrages seuls , 
I par suite de la sécheresse de cetle an-
I née, ne donnèrent pas beaucoup; mais 
j en rêvant lie, ils furent très-nutrit ifs . Si 
i on veut tenir compte de ce précédent , 
! on y trouvera suffisamment de quoi se 
| r assure r contre les mauvais pronostics 

pour l 'année 187!!. 
Bon marché au blé, hier, à Lille : 

2,000 hectolitres. La meunerie et la boit-
langerte ont passablement acheté, mais 

! elles ne voulaient opérer qu'en baisse : 
i aussi les ventes on belles été assez lentes. 
' Bas mal de blés ont été remis , les dé-

t de meilleurs prix. 

L)eux marées de vieux blé ont obtenu 30 
et 30 50 l'hectolitre ; les bons blés db 2o 
à 27 30 ; lès autres qualités de 21 à 24 . 
Commercialement on estime la baisse de, 
30 à 73 c. à l 'hectolitre. 

Les farines se traitent de. 44 à 43 fr. 

On nous nrie d ' insérer la lettre sui
vait le : 

Lille le 1H janvier. 
A M. le comte de Melun. membre de l'Assem

blée nationale. 
Monsieur, 

Je prends la liberté de vtms écrire pour 
rappeler, le projet ans vous ave/ approuvé, il 

! y a qiH pie temps, de fonder des colonies 
; agricoles llamandes dans les pays fertiles, 
i mais mal cultivés de la France. 

Comme vous n'ignorez pas, Monsieur le 
comte, les heureux résultats qui ont suivi 

; les essais leulés dans cet ordre d'idées, je 
' viens vous demander s'il ne serait pas pos

sible de profiter de l'émigration de nos mal
heureux Alsaciens, pour diriger une partie 
de ces habiles cultivateurs sur les lieux où 

: les cultivateurs flamands ont fait merveille. 
Du déploie la dépopulation etla décadence 

dj la France : pour atténuer ce malheur, ou 
ne pourrait mieux faire, il me semble, que 
d'utiliser l'habileté de ces colons pour tirer 
parti du sol fertile mais mal cultivé, que la 

I France possède dans une grande partie de 
son territoire. 

Permettez moi, M. le comte, de recom
mander à votre généreuse initiative cette 
entreprise si favorable au progrès de l'agri
culture et à la prospérité do la France. 

Veuillez agréer, etc. 
VxNUECASTKELE. 

OH écrit de Coudé : 
« Notre canton est encore une fois 

éprouvé par l ' inondalron. 
» Bans la nuit du dimanche au lundi , 

l 'Escaut a encore une fois débordé à 
l lerguies et à Vieux-Condé,près du pont 
du Sar teau . 

» Le Honneau s'est accru en quelques 
heures , par suite de la pluie torrentielle 
qui n'a cessé de tomber ,pendant la jour
née du dimanche; il s 'est répandu à 
Crespin dans les ja rd ius de l 'ancienne 
abbaye et est venu ju sque dans les mai
sons qui bordent la route de Condé. 

» Celle rivière a rompu ses d igues en 
deux ou t ro isendroi t s ,en t re Thivencelles 
et Crespin; par suite de cette rup tu re , 
une portion du territoire de Thivencelles 
et le village de Saint-Aybert , qui depuis 
peu de jours seulement étaient déba r ra s 
sés des eaux provenant de la dernière 

, c rue , ont été de nouveau inondés . » 

La s u n e r b j manufacture de MM. 
Siydoux frères,auCateau, v ien td ' échap-
per à un grave danger de destruct ion : 

« Dimanche, vers on/.e heures , dit le 
Libéral, les s ieurs Lesne,garcon décaisse, 
cl Soufflet, surveil lant de cour à la ma
nufacture de MM . Seydoux, aperçurent 
une épaisse fumée qui s 'échappait par 
le vi t rage d 'un séchoir aux la ines . Aux 
cris poessés par ces employés, tous los 
ouvriers accoururent ; des chaînes furent 
aussi tôt organisées , on mit en œuvre la 
pompe de l 'établissement, et en moins 
d'o ne heure, les contre-maîtres et ouvr ie rs 
de la fabrique, puissamment secondés 
par les pompiers de la ville venus au 
premi -rsignal d 'a la rme, avaient complé-
t ment éteint le feu. Le dommage , néan
moins, ne laisse pas que d'être impor
tant : on évalue la perte totale à 17,00«> 
IV..dont lt'»,0t>0 en laines p réparées . 

» La cause de l ' incendie est a t t r ibuée 
à une étincelle qui se serait échappée du 
c tloritere et serait venue tomber sur un 
des paniers pleins de laine déposés sur 
le plancher du séchoir. Inutile d'ajouter 
que les bât iments et les marchandises 
du la manufacture , est imés six millions, 
sont a s su rés . 


